
ARRONDISSEMENT D'AMIENS 
COMMUNE DE LONGUEAU - 80330 

PROCÈS- VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU VENDREDI 26 SEPTEMBRE 2025 

L'an 2025, le vingt-six septembre à 19h00, le Conseil Municipal de la Commune de LONGUEAU 
s'est réuni dans la salle du conseil de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Pascal 
OURDOUILLÉ, Maire, en session ordinaire. 

La convocation individuelle et l'ordre du jour ont été transmis par mail le 19 septembre 2025 
aux conseillers municipaux. 

L'ordre du jour a été affiché au panneau d'affichage de la mairie le 19 septembre 2025. 

Étaient présents : Mesdames, Messieurs, Pascal OURDOUILLÉ, Marie-Christine DARROUX, 
Stéphane BLIN, Carole GUENARD, Lionel MARIE, Grégoire GA YINO, Céline ROHAUT, Jean­
Claude DELOHEN, Jean DISMA, Yannick DHAILLE, Pascale HOUZÉ, Christophe CHATEL, Thierry 
MARTEL, Roland ARNOLD, Patrick DEROGY. 

Étaient absents excusés et ont donné pouvoir : Mesdames, Messieurs, Éric MAQUET à Pascal 
OURDOUILLÉ, Lysiane DANTIN à Pascale HOUZE, Nicole ERIPRET à Jean-Claude DELOHEN, 
Véronique DEAUBONNE à Carole GUENARD, Corinne FOVET à Lionel MARIE, Patrice BOUCHER 
à Christophe CHATEL, Sébastien COURBET à Céline ROHAUT, Ingrid VILLIERS à Stéphane BLIN, 
Sylvie PORQUET à Patrick DEROGY, Delphine LEBEAU à Roland ARNOLD. 

Étaient absents excusés : Mesdames, Messieurs, Corinne RIGOBERT, Magalie PASQUIER, 
Nathalie MARCHAND, Fabrice DEVAUX. 

Secrétaire de séance : Monsieur Jean DISMA. 

ORDRE DU JOUR : 

• Procès-verbal du conseil municipal du 1 2 septembre 2025
• Désignation du secrétaire de séance
• Communication du Maire

FINANCES: 

1) Décision modificative n° 3

ADMINISTRATIF : 

2) Mise en location d'une maison communale
3) Cession à l'euro symbolique d'une bande de terrain par la CCI à la commune de

Longueau
4) Convention d'intervention entre la Ville de Longueau et le Collège Joliet Curie
5) Questions diverses

Le procès-verbal du conseil municipal en date du 1 2 septembre 2025 est adopté à l'unanimité. 

Monsieur Jean DISMA est désigné secrétaire de séance. 

Pas de communication de Monsieur le Maire.












